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• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1) Qu’est ce que la CMAS ?        2 pts 
 
Confédération mondiale des activités subaquatiques. (Elle regroupe 90 pays) et permet une équivalence 
internationale des prérogatives des plongeurs appartenant aux fédérations membres. 
 
2) Quelle est la réglementation concernant les bouteilles de plongée au sein d’un club ?  2 pts 
 
Réépreuve ou requalification tous les 5 ans, inspection visuelle par un TIV au minimum tous les ans, pour les 
blocs inscrits sur le registre du club.  
 
3) Quel est l’affichage obligatoire dans la salle compresseur ?     2 pts 
Consignes d’utilisation du compresseur : réglementation du 18/11/1986.  
Conseillé : résultat de l’analyse de l’air. 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1) Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée 
    bouteille ?          1  pt 
    La commission technique. 
 
2) Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ?     3 pts 

  Définit la politique de formation régionale.  
  Autorisation d’organisation d’examen initiateur, MF1 et N4 avec un représentant de la CTR nommé par le   
  président de la commission.  
  Coordonne l’activité des comités départementaux. 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Quelles sont les prérogatives du niveau 4 ?      2 pts 
 
    Cf arrêté du 22 juin 1998. Pour avoir les deux points, tout doit être su sinon 0 point si manque ou erreur. 
  
2) Quel est le matériel obligatoire en tant que guide de palanquée ? Matériel conseillé ?  2 pts 

Cf arrêté du 22 juin 1998 + matériel conseillé : Compas, parachute de palier. 1.5 pt pour le matériel 
obligatoire, 0.5 pt pour le matériel conseillé. 

 
3) Dans quelle condition le niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer en exploration en milieu naturel ?    2 pts 
    Avoir un P5 minimum comme directeur de plongée      
 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Quand est élu un président de Fédération, un président de Comité Régional, un président de Club ? 2 pts 
 
    Après les olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous les ans 
    (cf statuts) : 1 pt par élément. 
 
2) Combien de temps dure leur mandat ?              2 pts 
    La durée du mandat est de 4 ans pour le Président FFESSM et comité régional.  
    La durée du mandat pour le  président de club dépend des statuts. 


